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REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations
du comité syndical

Séance du 06 février 2026

Date de la convocation : 30 janvier 2026
: 30 janvier 2026

SIX et le vendredi 06 février les membres du 

à 17 heures 00 à Lunel-Viel, sous la présidence de Monsieur Fabrice 
FENOY, conformément aux articles L.5212-7 et suivants du Code 
Général des Territoriales.

Présents :
CA Lunel Agglomération : FENOY Fabrice, DEVRIENDT Denis
CC Grand Pic St Loup : SENET Laurent, CAPUS Georges, MATHERON Françoise, ANTOINE 
Pierre

: LIBES Pierre, LEVAUX Marie
CC Rhony, Vistre, Vidourle : LAURENT Jean-François
CC Pays de Sommières : ANDRIUZZI Jean-Michel, DUMAS Alex
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier, 
Commune de Lunel-Viel : Billet Eric

Avaient donné procuration :
CARLIER Michel à LIBES Pierre
MARTINEZ Pierre à THEROND Alain

Secrétaire de séance : SENET Laurent

Vu l
;

Considérant que ce suivi est à la charge du délégataire, mais que n
;

;

Considérant que d
e Lunel-

Viel ;

Considérant que c -Viel qui permet 
;

Considérant que c ;

Considérant que certains des équipements ont été renouvelés ou acquis en 2020-2021 afin de préserver la qualité optimale du suivi ;

Considérant que l ;

Considérant que la nouvelle convention est conclue pour une durée de 6 ans, de 2026 à 2031 ;

Considérant 

Nombre de membres Vote
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour : 13
Membres en exercice : 25 Contre : 0
Membres présents : 13 Abstention : 0
Membres ayant donné procuration : 2

N°2026-02-03

Objet de la délibération :

Conventionnement avec 
ATMO Occitanie
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- -Viel : métaux, 

- Campagne de mesures dans les retombées atmosphériques des métaux et des dioxines et furanes, pendant 2 mois chaque 
année. Celles- ;

-

Considérant que l :
-
-

Considérant que l et celui de la cotisation annuelle est de 

Syndical décide :

- approuver le projet de convention pluriannuelle de partenariat avec ATMO Occitanie pour la période 2026-2031.
- ;
-

Fait à Lunel-Viel le 06 février 2026

Le Secrétaire de séance,
Laurent SENET

Le Président,

Fabrice Fenoy 
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